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pouvaient plus, facilement exercer leurs oeuvres au- dehors (1)..-
" Un conitrat fut passé entre les SSeurs de la Charité et Mý.

Falardear, par lequel celui-ci faisait à leur conmmunauté don
gratuit de sa terre, à la condition expresse que l'hospice qu'elles
érigeraient deîssus serait considéré comme Mlaison-Rère, et non
comme une si mple succursale. Les plans futrent exécuités par M.
Gauvreau, architecte, sous la direction du Rvd Mâ. Antoine
Gauvreau, aumônier de lrhvcé,et, binls l'(t4 de188,o
Commença à tranisporter, le Sable p>our la conistruction du pre-
iiiier corps de 1 hptd

M[ais, dans l'été de 1 869, l'incendie de0 leur église et d'uine
partie de leur Maîison causa aux Soeurs de la Charité un dom-

mag cnsiérbk les travaux dle rép)aration, dont la néýessité
devenait uretles dpis qu'ils allaient occasionnler, tout
cela apporta niatiixîelh'iîieiit un échec IL 1'ou'r novelle et les
Soe-urs commencèro.nt à sentir qu(Ite, par l. force des circons-
tances, la charge 'était ulevelile trop lourde pour elles. Alors
elles prirent lo parti de prier Mý. Fahu'rdeau de riepr-endire sa terre;
nmais avant de rpnece oniu'S'adressa à M1,. le Grand-
Vicaire Cazeau, le priant de vouloir bien informer dle cette dé-
marche dles 83ers Mg Bilagonqi, pour lors, se te.ouvait
à Rome pour le Concile.

MNLr Claxeau -se renidit à ses (éSirs et écrivit uneI longuie lettre
à Mgr Baillargeon qui rnp<iindit qu'il mîtniv>nait sa première
décision et qu'oni eût à attendlre sin retour pour conclure
l'affa~ire. A son arrivêe, aii printemps <le 1,870, l'Archevêque
obligea les Sous(le la Charité à poursuivre l'oeI-uvre, leur lit
faire la collecte promise, puis les plans furent .......
Mais sur ces en)trefaites, Mgcr l'Archevêque tomba malade et
l'aeaiire demeura en suspens. Après s-a mort, arrivée le 13 oc-
tobre de la même année, les SSeurs de la Charité se htâtèrent
de rendre définitivement la terre ài Mr rialardeau.

Je dois ajônater ici qu'elles étaient fortement engagées à le
(1) C'est pour réîpiiiç1re ià cette olbjettion 'de la elô'turv qlue les fonldatries (le

l'Hl',ibit;tl du(lrit uramiet avee l'autorisationu de d'ce&ucans leur
coinuniiaute desSer u\lar~sumies à une rgl:,c çt à dks voeu aticues
ces Soinsr., sousi le 110111 de Soe14,;<. Pau.' et poLrtanit unt costume noir, allaient
visiter les malades -à domicile, atu grandl coltnnet et à l'édification de toits, et
faisaient aussi des quteS à la cauq11'ague.

'Mais on a reuconmmi que l'e\istelice dle mes l'oiim's Sernon cloîtrées, dans une
coînîmumiiaté soumi au v''ui de la vlt'tuiut, n'était p'as conlforme à l'pit de l'Ins-
tituit de l.a (i~iol e .I ésuls, et le 14 -n.'ýve-ml're lksq,, elles cessWiîet (le sortir et
p'rirent l'habit des s'eu, eitrées.

Arsle noçviciaqt voulu înir la rèle llesý firent lerrs v"ceux Comme Soe.urs7 de
choeur au nombre de onze. I


